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10 décembre 1948 
Déclaration universelle des 

droits de l’homme

DUDH – plus de 70 ans ! 
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Article 19
Tout individu a droit à la liberté 
d'opinion et d'expression, ce qui 
implique le droit de ne pas être 
inquiété pour ses opinions et celui de 
chercher, de recevoir et de répandre, 
sans considérations de frontières, les 
informations et les idées par quelque 
moyen d'expression que ce soit.

1ère mention d’un droit 
à la communication 



+Un droit « socle », permettant de jouir 
d’autres droits

Liberté d’association

Liberté de la presse 
/média

Droit de vote 

Droit à l’expression
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1989
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Extrait traduit de
de Valenzuela, J. S., & American Speech-Language-Hearing Association. (2013). 
« Guidelines for Meeting the Communication Needs of Persons With Severe Disabilities.».

Toute personne a le droit:

1. De faire des demandes et d’exprimer ses préférences et ses 
sentiments

2. De faire des choix
3. De refuser
4. D’attirer l’attention d’une autre personne
5. De solliciter de l’information
6. De bénéficier d’une intervention appropriée en cas de 

difficultés sévères de communication
7. Que l’on reconnaisse et réponde à ses tentatives de 

communication
8. D’avoir accès en tout temps aux méthodes de CAA nécessaires
9. De participer aux interactions communicatives avec d’autres
10. D’être informé sur ce qui se passe dans son environnement 

immédiat
11. Que l’on communique avec elle de manière respectueuse
12. Que l’on communique avec elle de façon appropriée

Droits communicatifs de la personne



+ CAA

Communication
pas uniquement la parole ou le langage oral !



+ CAA

Communication

Alternative
à la place  :  pas – pas encore – plus

Améliorée
pour enrichir : pas – pas encore – plus assez 

en soutien 
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CAA 
(Communication 
Alternative et/Ou

améliorée)

Avec assistance 
technique

Sans assistance 
technique

Ganz, J. B. (2014). Aided augmentative
communication for individuals with autism spectrum
disorders. Springer
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+ Les moyens ne sont qu’une partie de la 
réponse
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Compétences linguistiques
Apprendre à produire/comprendre des mots – vocabulaire
Apprendre à produire/comprendre des phrases – grammaire
Code CAA

Importance de l’entourage +++ :  qualité du langage adressé

Fournir des modèles !
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Compétences opérationnelles
Compétences techniques nécessaires pour faire 
fonctionner l’outil 
Assurer précision et efficacité d’utilisation

Valables à la fois pour l’utilisateur ET les aidants
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Compétences sociales
Savoir quand parler, quand se taire, et de quoi parler, avec 
qui, quand, où et de quelle manière”
Valables à la fois pour l’utilisateur ET les aidants

Besoin parfois d’aide pour apprendre à communiquer
avec quelqu’un qui utilise de la CAA (ex. Répéter le 
message compris pour attendre une confirmation, laisser
des pauses suffisantes pour la composition du message)
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Compétences stratégiques

Compenser les limitations de la CAA – rupture, 
incompréhension
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Barrières et soutiens dans l’environnement

Connaître la/les CAA !



+ En conclusion,

n Le droit à la communication est un droit 
essentiel pour tous

n Les CAA peuvent être essentielles pour 
permettre d’accéder à ce droit socle


